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Compte-rendu de réunion de la Commission Technique 

Départementale Cyclosport UFOLEP du CHER 
du vendredi 15 décembre 2017 

 
 

Membres de la Commission Technique Départementale Cyclosport : 
 
Yves AURAT (SLD Fussy) – Gilles BIEMMI (US Méreau) 

Didier COURZADET (ECOM) – Franck CABELLO (Levet TT) 

Hervé DAVID (UC Mehun) – Frédéric DELANOUE (Levet TT) 

Xavier DESSACHY (ASEAB) – Aurélien FOLTIER (VC Sancerrois) 

Didier GUÉRIN (ASLD St-Doulchard) – Roland MARTINAT (ECOM)  

Alain MIHIET (Cher UFOLEP/USEP) – Philippe PARIS (SLD Fussy) 

Jean-Paul PERRUCHE (US Méreau) – Valéry RONDIER (CSLG SAM) 

Cédric THURIOT (CC Vierzon) – Gilles VERDENAL (CC Savigny-en-Septaine) 

 
 

Présents : (Feuille de présence jointe en annexe 1) 

Yves AURAT (SLD Fussy) – Gilles BIEMMI (US Méreau) – 

Frédéric DELANOUE (Levet TT) – Xavier DESSACHY (ASEAB) 

Aurélien FOLTIER (VC Sancerrois) – Didier GUÉRIN (ASLD St-Doulchard) 

Roland MARTINAT (ECOM) – Alain MIHIET (Cher UFOLEP/USEP) 

Philippe PARIS (SLD Fussy) – Jean-Paul PERRUCHE (US Méreau) 

Cédric THURIOT (CC Vierzon) – Gilles VERDENAL (CC Savigny-en-Septaine) 

  

Jacky ROBICHON (Comité Directeur UFOLEP) 

 

Absents excusés :  

Franck CABELLO (Levet TT) – Didier COURZADET (ECOM) – Hervé DAVID (UC Mehun) 

Valéry RONDIER (CSLG SAM) 

 

Marie-Christine CHARTRAIN (Référente UFOLEP) 

Sybil CAMUS (Délégué UFOLEP/USEP) 

Thierry PACHOT (Président du Comité Directeur UFOLEP) 
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 Ordre du jour :  

1. Validation du calendrier Cyclosport route 2018 

2. Questions diverses 

 
 

1. Validation du calendrier cyclosport route 2018 
 

Le Responsable de la CTD, Alain MIHIET remercie de leur présence les responsables de 
clubs cyclosport du Cher hors VTT (voir annexe 2) ou de leurs représentants ainsi que la 
présence des membres de la CTD. 

La date limite d'envoi du calendrier cyclosport route 2018 à la Commission Régionale étant 

fixée au vendredi 5 janvier 2018 le calendrier cyclosport route 2018 doit être validé ce jour. 

 

Jean-Paul PERRUCHE, responsable du calendrier a passé en revue les épreuves inscrites 
au calendrier 2018 pour valider la totalité des informations (date, catégories, nombre de 
tours, distance, coordonnées, etc, …) 

 

Après quelques modifications mineures apportées en séance, le calendrier cyclosport 2018 
a été validé par la CTD et l'ensemble des responsables de club présents. 

 
Alain MIHIET remercie Jean-Paul PERRUCHE responsable du calendrier pour la qualité du 
travail effectué. 
 
 

 Rappel des dates des différents championnats cyclosport et CLM : 
 

- Départemental cyclosport : 3 juin 2018 (La Rose) (Organisation E.C. DU CHER)  

- Régional cyclosport : 24 juin 2018 (Parassy - 18 - Cher) (Organisation SLD Fussy) 

- National cyclosport : 13 – 14 et 15 juillet 2018 à Boulogne-sur-Gesse (31 - Haute-Garonne) 

- Départemental CLM : 10 juin 2018 (Organisation ECOM) 

- Régional CLM : Date à confirmer (36 - Indre) 

- National CLM : Date et lieu à confirmer (59 - Nord) 
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2. Divers 

 

✓ Rappel des coordonnées du nouveau trésorier de la CTD 2017/2018 : 

 

Roland MARTINAT 

4625, route de Bourges 18390 OSMOY 

 06.48.32.86.44  

roge.martinat@orange.fr 

 

Nous rappelons que Jean-Pierre RECKINGER n'est plus le trésorier de la CTD et qu'il a 
arrêté toute fonction auprès de la CTD.  

Il est inutile de lui envoyer des demandes de remboursements ou des demandes de 
timbres. 

Les décomptes d’engagements aux épreuves (cyclo-cross et route) et demande de 
timbres doivent dorénavant parvenir à Roland Martinat. 

 

 

✓ Préinscription National de cyclo-cross 

 

Pour ceux qui souhaite participer au National de cyclo-cross, vous devez effectuer la 
préinscription sur le site d'engagement en ligne sur le site http://www.cyclisme-ufolep18.fr 

 

   

mailto:roge.martinat@orange.fr
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✓ Nouvelle réglementation 

 

Lecture des nouvelles directives d’organisation de manifestations sportives sur la voie 

publique.  

A noter que depuis la date d’entrée en vigueur du décret n° 2017-1279 du 9 août 2017, 

nous passons du régime d’autorisation au régime de déclaration. 

Des précisions nous serons apportées prochainement pour les modalités de mise en 

œuvre de cette nouvelle directive. 

 

✓ Demande de cartes cyclosport saison 2018 : 

 

Les demandes de cartes cyclosport peuvent être faites dès maintenant mais sont à faire 
avant le 15 février 2018 à Yves AURAT (cordonnées ci-dessous) exclusivement sur le 
formulaire règlementaire en vigueur sur le site http://www.cyclisme-ufolep18.fr rubrique 
"Administration"    "Formulaires" (voir annexe 3) dûment renseigné. 

Passée cette date, les cartes cyclosport ne seront délivrées que dans un délai compatible 
avec la réception des documents officiels. 
 

aurat.yves@neuf.fr 
14, route de la Dorotherie 18500 MEHUN-SUR-YÈVRE   

 02-48-57-20-55 -06-09-97-41-38 

 

   

 

 

Toute demande de carte cyclosport ne peut se faire uniquement si le demandeur 
est licencié UFOLEP activité cyclosport. 

Pour tout nouveau licencié, la demande de carte de compétiteur devra être 
renseignée avec précision par l'adhérent (voir annexe 4). Celle-ci sera jointe à la 
demande de carton cyclosport ci-dessus et envoyée à la CTD du Cher par le 
responsable de club. Sans ce document, le carton cyclosport ne sera pas établi.

  Formulaires 

mailto:aurat.yves@neuf.fr
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Autre précision :  
Au moment de la demande de la "carte de compétiteur", les licenciés "Série 3 FFC" 
ayant 50 points et moins au classement régional FFC de la saison précédente, devront 
fournir, à la Commission Départementale concernée la photocopie du classement 
régional FFC dans lequel apparaît leur classement et leur nombre de points. 

 

Les cartons cyclosport seront distribués à chaque responsable de club lors de la réunion 
du mercredi 21 février 2018 et non individuellement au cyclosportif demandeur.  

 

 

✓ Changement de catégorie + 60 ans : 

 

Conformément au § 9.3 "Catégorie des 60 ans et plus" du règlement de la Commission 
Technique Départementale.  

La demande est à faire avant le 17 janvier 2018 exclusivement sur le formulaire 
disponible sur le site http://www.cyclisme-ufolep18.fr dûment renseigné.          
(voir annexe 5). 
 

   

  

 

 Aucune demande ne sera prise en considération sur un autre document. 

 

Rappel : Même si tous les cyclosportifs de + 60 ans peuvent prétendre à un changement 
de catégorie inférieure, la CTD se réserve le droit d'appliquer le § 9.2 "Supériorité 
manifeste" et le § 9.4 "Conséquences d’une descente de catégorie" du règlement de la 
Commission Technique Départementale pour ne pas accorder une descente 
systématique à un cyclosportif dans la catégorie inférieure. 

 

Trois commissions de changement de catégorie auront lieu pour la saison 2018. Le 19 
janvier 2018 pour les +60ans, le 20 avril 2018 et le 15 juin 2018 pour les autres 
catégories. 

 

 

Fin de séance. 

 

  Formulaires 
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• Prochaine réunion de la CTD :   
 
 
Vendredi 19 janvier 2018 à 18h30 à l’UFOLEP du Cher, 5 rue Samson – BOURGES. 

 

 

 Ordre du jour :  

 

1. Étude des demandes de descente catégorie +60 ans 

2. Validation du règlement particulier cyclosport 2018 

3. Questions diverses. 

. 

 
 
 
 
     Le Secrétaire    Le Responsable de la Commission Technique 

Départementale Cyclosport UFOLEP du CHER 
 
 
Xavier DESSACHY      Alain MIHIET 
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Annexe - 1 - 
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Annexe - 2 -
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Annexe - 2 - (suite) 
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Annexe - 3 -  
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Annexe - 4 -  
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Annexe - 5 - 

 


